
Mesdames, Messieurs, 
 
C'est un grand honneur pour nous de recevoir aujourd'hui le premier prix de 
l’éducation collective à la citoyenneté. 

Du fond du cœur, nous vous disons merci. 
Merci de récompenser notre engagement pour la défense de la laïcité  et des 
valeurs républicaines. 
 
A l’heure où règne le pouvoir des images, nous faisons le choix du pouvoir 
des mots pour vous témoigner notre gratitude. 
Nous avons fait le choix du discours plutôt que celui d’une vidéo pour vous 
présenter notre projet. 
En effet, la puissance des mots, lorsqu'elle est utilisée à bon escient, permet 
de renvoyer des images plus claires que les images elles-mêmes. 
Convaincus  du pouvoir des mots, mes camarades et moi-même, nous nous 
sommes inscrits au concours d’éloquence : « plaidoirie pour la laïcité », 
organisé par la conseillère principale d’éducation de notre collège. 
 Nous avons alors consacré une heure par semaine, chaque jeudi soir de 
novembre à mars, à la préparation de ce concours.  
Notre C.P.E , Mme Suttin et deux assistants d’éducation, Loïc et Lucie,  
professionnels de théâtre, nous ont aidés à développer cette qualité oratoire 
que l’on nomme éloquence pour la mettre au service d’une cause : la laïcité. 
L'objectif de cet atelier était de rédiger une plaidoirie en faveur de la laïcité, 
en adoptant la posture d'un avocat de la défense.  
Pour être honnête, le début de cette aventure a été fort laborieux.  
Nous avons très vite constaté que, si tout le monde utilise le terme de laïcité, 
les définitions qui en sont données sont multiples voire contradictoires. 
Nous avons également découvert que ce principe issu de la philosophie des 
Lumières est une spécificité française. 

Nous-mêmes, élèves de l’école de la République, à qui on a expliqués la 
devise Républicaine et la charte de la laïcité, il nous a été difficile lors de nos 
premiers débats d’expliquer ce principe juridique garant d’une vie 
harmonieuse au sein d’une communauté humaine. 
Dans un premier temps, après un travail de recherche, nous avons essayé de 
rédiger un texte personnel pour exprimer nos idées. Ensuite, nous avons 
débattu ensemble de nos arguments. Nous les avons confrontés à la réalité,  
notamment en nous appuyant sur des témoignages d’enfants  arrivés 
récemment en France pour fuir les persécutions qu’ils subissaient dans des 
Etats totalitaires.  Cette mise en perspective de personnes persécutées pour 
n'avoir pas la même religion ou les mêmes idées politiques que la majorité 
des citoyens du pays, assassinées parce qu'elles ne prient pas le même Dieu 
ou tout simplement parce qu'elles ne croient pas en Dieu, nous a permis de 
mieux cerner l'importance du  principe de laïcité  qui garantit à chaque 
citoyen la liberté de conscience et d’expression. 
En devenant « ambassadeurs de la laïcité », mes camarades et moi-même, 



avons choisi de nous engager dans le combat de la défense de la liberté, de 
l’égalité de traitement des citoyens devant la loi, de la tolérance et du respect 
de chacun.  
Nos armes, la connaissance et les mots. 

Nous avons en effet compris en travaillant pour ce concours que la laïcité 
pour qu’elle puisse être appliquée, elle doit être comprise. La laïcité c’est ce 
qui permet l’émancipation des individus et cette émancipation ne peut se faire 
que par la connaissance et le développement de l’esprit critique. 
 
Ainsi  après le 15 mars 2019, date du concours d’éloquence organisé pour 
célébrer le 15 ème anniversaire de la loi encadrant le port de signes ou de 
tenues manifestant une appartenance religieuse dans les établissements 
scolaires, nous avons souhaité prolonger notre engagement en animant des 
conférences  débats auprès des autres élèves du collège ou d’ailleurs. 
Ainsi, nous sommes allés au collège Balzac rencontrer les délégués élèves. 
Pendant  une heure trente nous avons échangé sur l’importance de la loi de 
séparation des Églises et de l’État de 1905 et sur l’application du principe de 
laïcité à l’école et dans la société. 
C’est un magnifique souvenir aujourd’hui pour nous et pour nos camarades 
de Balzac. 
 
Aujourd’hui, nous fiers d’être les ambassadeurs de la laïcité, de la promouvoir 
et de la défendre. 
L’actualité nous rappelle chaque jour un peu plus l’importance de faire vivre 
cet engagement pour préserver notre République et ses valeurs. 
 
Vive la laïcité, vive la République ! 
 
Merci. 

 
 
 
 
 

 

 


